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Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Sous la présidence de Mme Anne Emery-Torracinta, la commission a 
étudié le présent projet de loi au cours de sa séance du 12 juin 2013. Les 
commissaires ont bénéficié de l’appui de M. Adrien Bron, directeur cantonal 
de la santé, M. Dominique Ritter, directeur financier départemental, 
M. Olivier Fiumelli Olivier, conseiller financier DGFE, M. Yves Fornallaz 
Yves, directeur du budget de l’Etat et de M. Nicolas Huber, secrétaire 
scientifique, SGGC. 

Le procès-verbal a été tenu par Mme Marianne Cherbuliez et M. Tazio 
Dello Buono que la rapporteure remercie pour la qualité de leur travail. 

 

Présentation du PL 

M. Bron indique que le PL 11168 vise à modifier la loi générale 10862. 
Ce projet de loi permettrait d’ouvrir un 9ème foyer de jour. Le foyer des Cinq 
Colosses a occupé des locaux à Chêne-Bourg, pendant une période de 
travaux. Lorsqu’il fera son retour à Anières, il serait question de garder les 
locaux de Chêne-Bourg (foyer de la Seymaz). Il ne s’agit pas d’un caprice, 
puisque la planification sanitaire prévoyait l’ouverture de deux foyers de jour 
par an, ce que le DARES n’a pas été capable d’accomplir jusqu’ici. Le foyer 
de la Seymaz était déjà planifié au budget 2012 et pourrait ouvrir en 
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septembre 2013. Ces projets correspondent à la politique de maintien à 
domicile, tel que définie dans le rapport sur la politique publique en faveur 
des personnes âgées. Les foyers de jours sont des pièces importantes du 
dispositif. Très peu de soins y sont prodigués, mais ces derniers permettent de 
fournir un peu de répit aux proches aidants et à sociabiliser les personnes 
âgées, ainsi qu’à retarder l’entrée en EMS. Un foyer de jour comprend à peu 
près 15 places, avec cinq équivalents temps plein. La journée est facturée 45 
CHF ; le trajet 5 CHF. Ce nouveau centre permettrait une meilleure 
répartition géographique sur le canton. M. Bron répète que les foyers de jour 
sont des éléments centraux dans le dispositif et que le cadre prévoyait 
l’ouverture de deux centres par année. L’ouverture de ce foyer permettrait 
d’étoffer l’offre sur la rive gauche.  

 

Discussion 

Un député (Ve) souhaite savoir quelle est la différence de coûts entre une 
prise en charge en foyer de jour, en hôpital et en EMS. Il aimerait connaître 
le coût moyen afin que la commission puisse faire des comparaisons.  

M. Bron indique que ces éléments ont été présentés dans le rapport de 
planification sanitaire. Il indique que ce qui a été particulièrement traité est la 
différence entre les immeubles avec encadrement pour personnes âgées 
(IEPA) et les EMS. Il explique qu’une journée en IEPA correspond à 17 % 
du coût d’une journée en EMS. Il ajoute que l’EMS, par rapport à l’hôpital, a 
des coûts de fonctionnement bien inférieurs.  

Le député demande ensuite quelle est la différence de coût entre la prise 
en charge en EMS et à l’hôpital.  

M. Bron répond qu’il n’a pas les chiffres en tête. Il ajoute, par ailleurs, 
que les soins à domicile sont subventionnés. Il fait savoir que le retard de la 
prise en charge par un dispositif intermédiaire à domicile est bénéfique. Il 
conclut qu’il fournira les chiffres demandés par le député. 

Une députée (Ve) trouve ce projet de loi intéressant, puisqu’il permet de 
soulager les proches aidants. Elle souhaite un petit résumé de la stratégie 
actuelle sur la question.  

M. Bron répond que les foyers de jour permettent de soulager les proches 
aidants, à hauteur de trois, voire quatre journées par semaine. Il signale 
qu’une commission consultative sur les proches aidants a rendu un premier 
rapport, qui prévoit tout un bouquet de mesures à promouvoir, certaines 
existant déjà (IMAD, UAT). La prochaine étape concrète est une enquête 
plus précise sur les besoins du proche aidant, à l’image de ce qui a été fait 
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dans le canton de Vaud. Il ajoute que les personnes en question ne sont pas 
forcément au courant des infrastructures à leur disposition. 

La Présidente revient sur les besoins en foyers et les recommandations. 
Elle souhaite savoir si le DARES souhaite ouvrir 10 foyers d’ici 2015, 
conformément au rapport de planification sanitaire.  

M. Bron répond que ces besoins avaient été définis dans le rapport de 
planification sanitaire 2012-2015. Il explique que ce rapport est une limite à 
ce qu’il serait justifié de financer, en matière de prestations. Lors de 
l’élaboration de ce rapport, le DARES pensait qu’il pourrait effectivement 
ouvrir 10 foyers supplémentaires, en fonction des besoins. Aujourd’hui, il n’a 
pas été possible de répondre à l’entier de ces besoins, ce qui ne signifie 
toutefois pas que de graves carences existent dans le dispositif. Il explique 
que les besoins avaient été surévalués. Il conclut qu’aujourd’hui, le but serait 
d’ouvrir un foyer de jour en 2015 et un en 2016.  

La Présidente constate donc qu’il n’est pas totalement répondu aux 
besoins. 

M. Bron répond par l’affirmative. Il ajoute qu’il y a une limitation du 
nombre de jours.  

Une députée (Ve) indique que les EMS choisissent certains « profils » de 
patients. Elle demande si les foyers de jour font de même. 

M. Bron répond que, d’une part, il y a une réflexion sur les soins à 
prodiguer. Si ces derniers sont trop lourds, alors le foyer n’est pas forcément 
adapté pour tout patient. D’autre part, la politique poursuivie est d’accueillir 
une population mixte, notamment des personnes avec des troubles cognitifs. 
Il fait savoir que le foyer de la Seymaz sera équipé et pourra accueillir des 
patients nécessitant une attention particulière. Il conclut que, d’une manière 
générale, ce genre de phénomènes existe dès qu’il n’y a pas d’obligation 
d’admission.  

 

Vote en premier débat 

La Présidente met aux voix l’entrée en matière du PL 11168. 

L’entrée en matière du PL 11168 est acceptée à l’unanimité par :  
 
14 (2 S, 3 Ve, 2 PDC, 2 R, 3 L, 1 UDC, 1 MCG) 

 

Vote en deuxième débat 

La Présidente met aux voix l’art. 1, al. 3 et 4 (nouveaux). 
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Pas d’opposition, l’art. 1, al. 3 et 4 (nouveaux) est adopté. 

 

La Présidente met aux voix l’art. 2, al. 1 let. b (nouvelle teneur), lettre j 
(nouveau). 

Pas d’opposition, l’art. 2, al. 1 let. b (nouvelle teneur), lettre j 
(nouveau) est adopté. 

 

La Présidente met aux voix l’art. 4, let. b (nouvelle teneur). 

Pas d’opposition, l’art. 4, let. b (nouvelle teneur) est adopté. 

 

La Présidente met aux voix l’art. 7, let. b (nouvelle teneur). 

Pas d’opposition, l’art. 7, let. b (nouvelle teneur) est adopté. 

 

La Présidente met aux voix l’art. 1 dans son ensemble. 

Pas d’opposition, l’art. 1 souligné est adopté dans son ensemble. 

 

La Présidente met aux voix l’art. 2 « Entrée en vigueur ». 

Pas d’opposition, l’art. 2 souligné est adopté. 

 

Vote en troisième débat 

Le PL 11168 dans son ensemble est adopté à l’unanimité par :  
 
14 (2 S, 3 Ve, 2 PDC, 2 R, 3 L, 1 UDC, 1 MCG) 
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Projet de loi 
(11168) 

modifiant la loi 10862 du 20 avril 2012 accordant des indemnités et des 
aides financières annuelles de fonctionnement à des institutions de 
maintien, d'aide et de soins à domicile pour les années 2012 à 2015 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 

Art. 1 Modifications 
La loi 10862 accordant des indemnités et des aides financières annuelles de 
fonctionnement à des institutions de maintien, d'aide et de soins à domicile 
pour les années 2012 à 2015, du 20 avril 2012, est modifiée comme suit : 
 

Art. 1, al. 3 et 4 (nouveaux) 
3 Les contrats de prestations conclus entre l'Etat de Genève et la Fondation 
Aux Cinq Colosses sont ratifiés. Le contrat de prestations 2012-2015 du 
26 mars 2013 entre l'Etat de Genève et la Fondation Aux Cinq Colosses qui 
représente le foyer de jour Aux Cinq Colosses annule et remplace le contrat 
de prestations 2012-2015 du 17 août 2011. 
4 Le contrat de prestations 2012-2015 entre l'Etat de Genève et la Fondation 
Aux Cinq Colosses qui représente le foyer de jour Aux Cinq Colosses et le 
contrat de prestations 2013-2015 entre l'Etat de Genève et la Fondation Aux 
Cinq Colosses qui représente La Seymaz, datés du 26 mars 2013, sont 
annexés à la présente loi. 
 

Art. 2, al. 1, lettre b (nouvelle teneur), lettre j (nouveau) 
L'Etat verse sous la forme d'une indemnité de fonctionnement au sens de 
l'article 2 de la loi sur les indemnités et les aides financières, du 
15 décembre 2005, un montant de :  

b) au foyer de jour Aux Cinq Colosses : 
 619 669 F en 2012 
 633 170 F en 2013 
 658 170 F en 2014 
 658 170 F en 2015 
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dont :  
Monétaires 

619 669 F  en 2012 
608 170 F  en 2013 
608 170 F  en 2014 
608 170 F  en 2015 

Non monétaires 
0 F en 2012 

25 000 F en 2013 
50 000 F en 2014 
50 000 F en 2015 

j) au foyer de jour La Seymaz : 
 237 329 F en 2013 
 596 187 F en 2014 
 596 187 F en 2015 

 

Art. 4, lettre b (nouvelle teneur) 
Ces indemnités et ces aides financières figurent sous le programme 
K01 « réseau de soins » et les rubriques suivantes du budget annuel voté par 
le Grand Conseil : 

b) 08 05 31 10 365 0 0173 pour le foyer de jour Aux Cinq Colosses, 
08 05 31 10 365 0 0174 pour le foyer de jour Butini, 
08 05 31 10 365 0 0175 pour le foyer de jour Le Caroubier, 
08 05 31 10 365 0 0176 pour le foyer de jour Livada, 
08 05 31 10 365 0 0172 pour le foyer de jour Soubeyran, 
08 05 31 10 365 0 0177 pour le foyer de jour L’Oasis, 
08 05 31 10 365 0 0179 pour le foyer de jour le Relais Dumas, 
08 05 31 10 365 0 0191 pour le foyer de jour La Seymaz, 
08 05 31 10 365 0 0178 pour le foyer de jour-nuit le Pavillon de la Rive, 
08 05 31 10 365 0 0183 pour le Chaperon Rouge, de la Croix-Rouge 
genevoise, 
08 05 31 10 365 0 0181 pour l'Arcade sages-femmes, association des 
sages-femmes à domicile, 
08 05 31 10 365 0 0182 pour SITEX SA, 
08 05 31 10 365 0 0180 pour la CSI. 
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Art. 7, lettre b (nouvelle teneur) 
Ces indemnités et ces aides financières doivent permettre : 

b) aux foyers de jour Aux Cinq Colosses, Butini, Le Caroubier, Livada, 
Soubeyran, L'Oasis et La Seymaz, en complément des autres sources 
de financement (facturation aux clients, subventions communales, 
contributions des membres et dons), de favoriser, en complémentarité 
avec les services d’aide et de soins à domicile, le maintien à domicile 
des personnes âgées en perte d’autonomie. Par leurs prestations d’aide 
à l’accomplissement des actes de la vie quotidienne, de mobilisation 
des facultés physiques, psychiques et sociales, et de surveillance de 
l'état de santé des résidents, les foyers de jour contribuent à retarder les 
séjours de longue durée en établissement médico-social et à éviter les 
hospitalisations inappropriées. Ils permettent de rompre l’isolement, de 
soutenir et de décharger la famille et les proches; 

 

Art. 2 Entrée en vigueur  
La présente loi entre en vigueur le lendemain de sa promulgation dans la 
Feuille d'avis officielle. 
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CONTRATS DE PRESTATIONS
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